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Les accidents du travail 

Résumé comparatif des lois promulguées en 
France et à l'étranger « année i8g8 » 

Sept nations européennes ont modifié 
leur législation en matière d'accidents du 
travail. 

Ce sont, par ordre de date, l'AUemrgne, 
l'Autriche/.la Norvège, la Grande-Bretagne, 
le Danemark, l'Italie, la France. 

Une huitième, la Belgique, était à la 
veille d'adopter un projet de loi concer
nant le même objet. 

Les dispositions principales de ces nou
velles législations sont ci-dessous résumées 
en des analyses sommaires comparatives. 

1. Date et nature des lois. 
Allemagne, loi du 6 juillet 1884, insti

tuant l'assurance obligatoire. 
Autriche, loi du 28 décembre 1887, ins

tituant l'assurance obligatoire. 
Norvège, loi du 23 juillet 1894, instituant 

l'assurance obligatoire. 
Grande-Bretagne, loi du 0 août 1897, 

sur la responsabilité en cas d'accident. 
Danemark, loi du 15 janvier 1898, sur 

la responsabilé en cas d'accident. 
Italie, loi du 19 mars 1898, instituant 

l'assurance obligatoire. 
France, loi du 9 avril 1898, sur la res

ponsabilité en cas d'accident. 
Belgique, projet du 2G avril 1898, sur la 

responsabilité en cas d'accident. 

IL Voies et moyens. 
En Allemagne, les organes de l'assu-

rance-accidents sont des Associations pro
fessionnelles établies entre les chefs d'en
treprise et réalisant l'assurance-mutuelle. 

Les industriels peuvent se grouper li
brement sur le territoire de l'Empire, 
pourvu qu'ils constituent une association 
se suffisant à elle-même. 

Ces associations, minutieusement réglées 
par la loi et douées d'un pouvoir de sur
veillance effectue sur les établissements qui 
relèvent d'elles, sont contrôlées par l'Office 
impérial des assurances, composé de onze 
membres. 

Les contestations relatives au paiement 

des indemnités sont portées devant des ju
ridictions arbitrales. 

Il y en a au moins une pour la circons
cription de chaque association. 

En Autriche, les questions de races et 
de langues ont motivé l'adoption du grou
pement territorial et non professionnel 
des associés ; dans chaque province fonc
tionne un établissement d'assurance réu
nissant les corps de métiers, administrés 
par les membres désignés pour un tiers 
par les ouvriers, le patron et le conseil 
provincial respectivement. 

En Norvège, l'assurance est réalisée par 
un Etablissement national d'assurance 
institué pour l'ensemble du pays et garanti 
par l'Etat. 

Italie. L'assurance est faite par la Caisse 
nationale d'assurance contre les accidents 
du travail créé par la loi du 8 juillet 1883. 

Sont dispensés de l'assurance près de 
celle caisse : 

1° L'Etat pour les ouvriers de ses éta
blissements où il est accordé une indemnité 
en cas d'accident ; 2° les industiiels groupés 
en Syndicat d'assurance mutuelle confor
mément à des statuts approuvés ; 3° les 
compagnies de chemins de 1er qui ont con
formé aux dispositions de la loi les statuts 
de leurs caisses de pensions et secours. 

Danemark'. Le chef d'entreprise peut 
rcslcr son propre assureur. Dans ce cas, il 
est garant des indemnités, et les victimes 
ou leurs ayants droit ont leur créance pri
vilégiée, en vertu de l'article 33 de la loi 
sur les patentes. 

Le patron peut se décharger de son ris
que en s'assurant à une Société mutuelle 
ou anonyme reconnue et approuvée par 
l'Etat. 

Dans ce cas, il ne peut faire supporter 
à l'ouvrier aucune partie de la prime d'as
surance. 

France A défaut d'assurance obligatoire, 
le paiement des indemnités est garanti par 
l'Etat. 

Un fonds spécial de garantie, alimenté 
par le prélèvement annuel de centimes ad
ditionnels à l'impôt des patentes, réparti 
sur toutes les entreprises visées par la loi 

est confié à la Caisse nationale de retraites 
pour la vieillesse. J,--, 

En cas d'insolvabilité des chefs d'entre
prises débiteurs, la Caisse nationale paie 
les rentes sur ce fonds ; elle exerce direc
tement un recours contre ses débiteurs, 
c'est-à-dire contre les industriels non assu
rés. 

Dans le cas d'assurance du chef d'entre
prise, la Caisse n'intervient que si la Société 
d'assurance vient elle-même à se trouver 
dans l'impossibilité de tenir ses engage
ments. 

Le fait d'être assuré dégage l'industriel 
de toute responsabilité. 

La loi prévoit les sociétés d'assurance 
privées, à primes fixées ou mutuelles, les 
syndicats de garantie, et les soumet à la 
surveillance de l'Etat. 

Belgique. Les arrérages de rentes sont 
payables mensuellement et par douzièmes 
dans les bureaux chargés du service de la 
Caisse générale d'épargne et de retraites 
ou des compagnies d'assurance agréées par 
arrêté royal auxquelles l'industriel a versé 
le capital de ladite rente. 

Les chefs d'entreprise ont, en outre, le 
droit d'établir des caisses communes de 
prévoyance, en vue de s'assurer contre les 
risques d'accidents et d'assumer en com
mun, au lieu et place de la Caisse générale, 
le service des rentes, ainsi que la consti
tution et la gestion des capitaux nécessaires 
à ce service. 

Ces caisses doivent être reconnues par 
l'Etat. 

III. Fonctionnement des organes 
d'assurance. 

Allemagne. Les corporations d'assurance 
répartissent chaque année sur leurs adhé
rents les dépenses occasionnées par les 
accidents, sans constituer d'avance aucun 
capital de pensions. 

Les fonds destinés à solder les frais en
courus sont fournis par des cotisations an
nuelles imposées aux membres de l'asso
ciation proportionnellement, d'une part, 
aux salaires et traitements gagnés dans 
leurs établissements par les assurés, d'au-
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tre part, aux coefficients de risques dos in
dustries composant l'associtrlion. 

Ce système est connu sous le nom de 
système de la répartition annuelle. 

Autriche, Norvège, Italie. En Autriche, 
les cotisations à payer par les industriels 
assurés aux caisses régionales sont calcu
lées de manière à ce que le capital des 
rentes soit constitué dès le début de leur 
échéance. 

Ce système est dit de capitalisation ou 
couverture. 

La quotité payable par chaque assuré est 
établie d'après un coefficient de risques af
férent à son exploitation et en raison des 
salaires payés pas lui. 

Le système de couverture est appliqué 
également en Norvège et en Italie. 

En Norvège, la Caisse nationale fonc
tionne d'après lui, comme les caisses régio
nales autrichiennes. 

En Italie la caisse nationale d'assurance 
est constituée sur les mêmes bases. 

France. Les chefs d'industrie respon
sables sont simplement astreints à verser 
les arrérages des rentes aux blessés, au fur 
et à mesure de leur échéance. 

Mais comme en fait la grande majorité 
s'assure de sa propre initiative, à des sociétés 
anonymes ou mutuelles ou à la caisse na
tionale, et, comme ces organes ne peuvent 
fonctionner que suivant le système de cou
verture, les charges annuelles imposées 
par la loi seront celles ou à peu près celles 
qui Correspondent à ce système. 

D'une manière générale, dans les pays 
où il n'a pas été institué d'organes spé
ciaux d'assurance, le service des indem
nités est garanti par les sociétés et mutua
lités privées. 

Partout où les rentes sont exigibles, ces 
associations ne peuvent financièrement, 
fonctionner que d'après le système de cou
verture. 

Sauf en Autriche, où les ouvriers paient 
]/io de la prime, les charges de l'assurance 
sont dans tous les autres pays supportées 
par les chefs d'entreprise. 

IV. Maximum des salaires assurables. 
Le tableau suivant résume les disposi

tions relatives au maximum des salaires 
assurables : 

Allemagne 2,500 fr. 
Autriche 3,000 » 
Norvège 1,500 » 
Grande-Bretagne pas de limite. 
Danemark 3,000 fr. 
Italie 2,000 » 
France 2,400 » 
Belgique 2,400 » 

En Allemagne la partie du salaire dépas
sant 2,500 fr. intervient pour un tiers dans 
le calcul des indemnités. 

En France la partie du salaire qui dé
passe 2,400 fr. intervient pour un quart 
dans le calcul des indemnités. 

Le Monde économique. 
(A suivre.) 

Information 

Les intéressés peuvent demander des 
renseignements sur la maison: 

Blumberg & Cle 

Pera rue Venedig 27, C o n s t a n t i n o p l e 

au Secrétariat général de la Chambre can
tonale du Commerce, à la Chaux-de-Fonds. 

Fin d'une polémique 

En réponse à la lettre de fabricants syndiqués 
de Besançon, parue! dans notre numéro du 13 
courant, nous avons reçu la correspondance sui
vante, qui met fin à cet échange d'appréciations. 

Le 17 juin 1901. 
Mon cher rédacteur, 

C'est sans surprise que nous avons lu la ré
ponse «qu'un groupe de fabricants syndiqués» 
a faite aux réflexions que nous avait inspirées 
l'article paru dans le Moniteur de l'horlogerie 
et dans d'autres journaux, qui, le croirait-on, 
n'ont pas demandé à ces messieurs, l'autorisation 
de reproduire?! 

Ces messieurs du groupe, sont dans leur rôle 
en présentant les choses comme ils le font, mais 
ils se trompent en parlant de polémique de presse, 
car jamais nous n'avons eu la pensée d'entamer 
une polémique quelconque, en vous communi
quant nos réflexions. 

Aussi bien leur retournons-nous la leçon qu'ils 
nous donnent, à la fin de leur correspondance: 
nous ne nous sommes pas occupé d'une affaire 
privée, mais nous avons simplement constaté 
qu'une grosse entreprise horlogère bisontine, n'a 
pas eu, en tant que manufacture, le succès qu'en 
attendaient ses fondateurs, dont plus aucun n'est 
à la tète de l'entreprise... et voilà tout ! 

Ces messieurs en prenant la peine de nous 
rassurer sur la prospérité de « cette affaire 
privée» comme ils l'appellent, nous donnent la 
mesure de leur préoccupation : il nous en chaut 
peu du reste. 

Pour clore, nous les engageons à aller visiter 
l'usine d'ébauches, dont selon eux .Besançon a 
été dotée: elle a droit à toute leur sollicitude. Ils 
verront fonctionner « l'outillage superbe» dont 
ils parlent, lequel est mis en œuvre par vingt à 
vingt-cinq ouvriers et ouvrières qui suffisent, 
parait-il « à fournir d'excellents produits à la 
plupart des fabricants bisontins». 

C'est du moins sur cette affirmation, que ces 
messieurs du groupe de fabricants syndiqués, 
terminent leur lettre. 

Ils sont contents, nous aussi. 
C'est ce qui nous engage, pour ce qui nous 

concerne, à mettre ici le point final à cette contro
verse. 

Agréez, mon cher rédacteur, mes sincères 
salutations. B. 

Un nouveau bureau international à Berne 

Le congrès international des éditeurs, 
qui s'est réuni à Leipzig la semaine der
nière, a, entre autres choses, décidé de 
charger son bureau permanent de faire des 
démarches auprès du gouvernement austro-
hongrois pour qu'il adhère à la convention 
de Berne pour la protection des œuvres 
littéraires et artistiques. En outre, une com
mission internationale, avec un bureau di
recteur composé des présidents des congrès 
antérieurs, a été nommée. Il lui sera adjoint 
un bureau permanent avec siège à Berne, 
et un secrétaire général pour l'exécution 
des décisions des congrès. M. Henri Morel, 
directeur du bureau international pour la 
propriété industrielle, littéraire et artis
tique, s'est offert pour l'organisation du 
bureau permanent, jusqu'à la nomination 
du secrétaire général. 

Le prochain congrès aura lieu à Berne 
en 1903. 

La lutte économique 
entre les Etats-Unis et l'Angleterre 

On se préoccupe fort en Angleterre de la con
currence redoutable que l'industrie américaine 
fait à l'industrie britannique. On s'est beaucoup 
inquiété notamment de voir le gouvernement 
anglais s'adresser aux usines américaines pour 
ses commandes officielles. Dans une lettre adres
sée au Times, lord George Hamilton examine 
cette situation et recherche les causes de cette 
préférence donnée par le gouvernement à l'in

dustrie étrangère. Les conclusions de lord Ha
milton sont assez mélancoliques : 

Jusqu'à la grande grève qui a paralysé si long
temps les métallurgistes anglais et leur a infligé 
un relard considérable, toutes les commandes 
officielles, dit-il, étaient données à des maisons 
anglaises. Mais, à la suite de la grève, il a fallu 
s'adresser aux maisons américaines, les usines 
anglaises étant dans l'impossibilité absolue de 
livrer les commandes en temps voulu. Or, les 
machines américaines se sont trouvées revenir 
sensiblement meilleur marché que les machines 
anglaises. En outre, quand on fut habitué à leur 
fonctionnement et à leur genre de chauffage, on 
reconnut qu'elles rendaient de bien plus grands 
services. Aussi, depuis, on les commanda tou
jours de préférence aux machines anglaises, 
comme moins coûteuses et meilleures. Il faut 
donc absolument que les maisons anglaises, pour 
regagner le terrain perdu, arrivent à remédier à 
cette double infériorité du prix et de la qualité. 
Bien plus, il est certains travaux qu'aucune 
maison anglaise ne se déclare en état d'entre
prendre. Le fait est arrivé notamment pour le 
viaduc de Gohlieh en Birmanie. Il a fallu s'adres
ser aux ateliers Baldwin, de Philadelphie, aucune 
usine anglaise ne pouvant secharger du travail. 

Tout cela provient assurément d'une plus 
grande concentration de capitaux aux Etats-
Unis, mais prouve aussi d'un regrettable défaut 
d'énergie et d'initiative de la part des Anglais. 
On n'a pas oublié, par exemple, qu'une maison 
anglaise a refusé d'entreprendre la construction 
du pont de l'Atbara, alléguant qu'elle avait suffi
samment de commandes. Les Américains au
raient, s'il l'eut fallu, constiuit une nouvelle 
usine plutôt que de iaisser échapper la com
mande. En somme, la situation est grave pour 
l'industrie britannique. Il n'est que temps pour 
les industriels anglais d'aviser et de faire appel 
à toute leur énergie. 

Timbre universel de 10 centimes. 

Le gouvernement de la Nouvelle-Zélande, sans 
prévenir ni consulter personne, vient d'adresser 
une circulaire à toutes les administrations pos
tales du monde, proposant l'établissement d'un 
timbre universel de 10 centimes. En d'autres 
termes, il en coûterait moins désormais pour 
écrire de Lausanne à Pékin que pour écrire de 
Lausanne à Vevey. 

Le gouvernement de la Nouvelle-Zélande, a, 
parait-il, déjà reçu les réponses de l'Italie, de la 
Suisse, de l'Egypte, du Mexique, du Chili et du 
Parguay qui se déclarent tous prêts à accepter 
les lettres de la Nouvelle-Zélande affranchies 
seulement de 10 centimes : mais ils n'acceptent 
pas encore de faire partir des lettres pour la 
Nouvelle-Zélande à ce prix. 

L'Allemagne, elle, se refuse à rien savoir. 
Quant à la France, l'Angleterre, l'Autriche et la 
Russie, elles font savoir que celte question ne 
saurait être mieux tranchée que par un congrès 
de l'Union postale universelle qui doit se tenir à 
Rome en 1902. 

En conséquence, attendons l'on prochain, et 
si d'ici là, par la voie de la presse ou des Parle
ments, le public des grandes nations européennes 
insiste un peu, peut-être bien que bientôt le timbre 
universel à dix centimes sortira enfin du domaine 
du rôve pour entrer dans le domaine de la 
réalité. 

La concurrence américaine 
et les courses anglaises 

Partout où il y a de l'argent à gagner, 
l 'Amérique coudoie, pousse, dépasse l'An
gleterre. Entre les deux races, il y a affinité 
de goût, de langue, de lucre. Plus jeune, 
plus puissante, plus nombreuse, plus 
impulsive, plus entreprenante , plus 
riche en ressources naturelles, l 'Amérique 
affirme tous les jours sa suprématie par 
quelque coup nouveau. Installée aujour
d'hui chez John Bull, elle apparaît triom
phante à la tète des meilleures entreprises. 
Ses milliardaires lui achètent sa noblesse, 
sa gloire, ses filles titrées et lui vendent 
tous les produits utiles et de luxe dont 
l'Angleterre a besoin. 
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A u j o u r d ' h u i l ' A m é r i q u e a je té u n dévo lu 
s u r les g r a n d e s courses qu i o n t fait la re
n o m m é e spor t ive du R o y a u m e - U n i . 

A p r è s avoir fourn i à l 'Ang le te r re des 
mil l iers de chevaux p o u r la r e m o n t e de sa 
cavalerie sud-africaine l ' A m é r i q u e lui achète 
le mei l l eur de son élevage et avec ses p r o 
p r e s j o c k e y s gagne c o u p su r c o u p le Derbj' 
ou G r a n d P r i x et les Faks qu i es t le pr ix 
le p lus i m p o r t a n t a p r è s le p r e m i e r . J a m a i s 
les Angla i s n e s ' a t t enda ien t à de pare i l les 
défai tes . 

La Turquie en Suisse 
Il y a un mois environ, le déportement fédéral 

de justice et police chargeait M. le commis
saire de police Aubert de faire une enquête au 
sujet de plusieurs articles injurieux contre le 
sultan et le gouvernement ottoman, parus dans 
divers journaux turcs imprimés à Genève et qui 
avaient donné lieu, parait-il, à des réclamations 
diplomatiques. 

M. Aubert interrogea plusieurs Jeunes-Turcs, 
notamment les rédacteurs des feuilles incrimi
nées, et transmit le résultat de son enquête au 
Conseil fédéral. 

Lundi après-midi, M. Aubert convoquait de 
nouveau les mêmes personnes en son cabinet et 
les invitait, de la part du Conseil fédéral, à cesser 
toutes attaques injurieuses contre le sultan et le 
gouvernement otloman, s'ils ne voulaient pas 
être expulsés du territoire de la Confédération. 

Le jeu en Belgique 
L e S é n a t a d i scu té v e n d r e d i le p ro je t de 

loi s u r les j e ux . 
L 'ar t ic le p r e m i e r du pro je t d e la C h a m 

b r e , f r appan t les j o u e u r s , a é té r e p o u s s é 
par 53 voix con t r e 28 . 

L'ar t ic le p r e m i e r d u pro je t de la com
miss ion d u S é n a t i n t e rd i s an t l ' ins ta l la t ion 

d e s j e u x d e hasa rd et p u n i s s a n t de hui t 
j o u r s à s ix m o i s de p r i s o n et d e 100 à 
5000 fr. d ' a m e n d e les e x p l o i t e u r s de j e u x 
a é té a d o p t é à la quas i u n a n i m i t é . 

Enf in le Séna t a a d o p t é pa r M voix 
c o n t r e 35 l 'article 8 d u pro je t , accordan t 
a u x vil les de Spa et d ' O s t e n d e le pr ivi lège 
des j e u x j u s q u ' e n 1903. 

Nouvelles diverses 

L ' e n s e i g n e m e n t e n A n g l e t e r r e . — Une 
étude récemment publiée sur les résultats de 
l'enseignement en Angleterre en 1900 constate 
que chaque jour environ un million d'enfants 
astreints à l'école primaire n'y vont pas, et cela 
sans excuse valable. A Londres seulement, il y 
en a 100,000 dans ce cas. Les parents les retien
nent impunément, car le contrôle n'est pas se 
vère, et ils risquent tout au plus de loin en loin 
une amende insignifiante bien inférieure à ce 
que leur aurait rapporté le travail des enfants. 
D'ailleurs, la loi anglaise exempte l'enfant de 
l'école à partir de douze ans, de sorte qu'entre 
quatorze et quinze a n s , sur 600,000 enfants, 
50,000 à peine vont encore à l'école. L'enseigne
ment est confié presque entièrement à des femmes: 
en 1851, 70 % d'hommes et 30 % de femmes ; en 
1870, proportion égale ; en 1900, 75 °/° de fem
mes et 25 °/° d'hommes. Parmi ces femmes, il y 
a une classe très nombreuse, celle de jeunes fil
les au-dessus de dix-ihuit ans, qui n'ont absolu
ment aucune qualification pour enseigner, mais 
sont considérées par l'inspecteur comme repré
sentant bien et ont été vaccinées avec succès. 

Le p r o b l è m e d e la m a i n d œ u v r e , dans 
la colonie anglaise de la Côte d'Or est extrême
ment difficile à résoudre, parait-il, parce que les 
indigènes ne veulent à aucun prix, travailler 
dans les mines et que, les mines sont l'industrie 
capitale ou plutôt unique de la colonie. Il se passe 
là-bas à peu prés ce qui se passe dans le Congo 
français. 

On a successivement essayé de recruter des 
Apolloniens (peuplade de l'intérieur relativement 

active), des noirs du Libéria et des Kroumen. 
Mais tout cela ne donne que des centaines, tan
dis qu'il faudrait des milliers de travailleurs. 
C'est pourquoi, aujourd'hui, l'on songe à autre 
chose. 

Une société se constitue en vue de l'introduc
tion de main-d'œuvre chinoise. Les Chinois sont 
excellents comme mineurs, ce qui ne les empêche 
pas d'être bons cultivateurs et de savoir faire 
rendre au sol tout ce qu'il peut produire, ce dont 
la population indigène de la Côte d'Or est inca
pable. Il n'est pas rare que, dans un village où 
l'on est obligé de s'arrêter pour passer la nuit, 
on ne puisse pas seulement se procurer un ré
gime de bananes pour la nourriture des porteurs. 
Même autour des mines, l'indigène ne récolle 
rien pour le vendre. L'introduction des travail
leurs d'Extrême-Orient pourrait avoir pour ré
sultat d'inculper à ce peuple encore enfant plus 
d'ambition et d'industrie. 

Une faculté de commerce à l'Université 
d e B i r m i n g h a m . La ville de'Birmingham est 
le centre d'une grande activité commerciale et si 
le conseil supérieur de son université a jugé le 
moment opportun de créer une faculté de com
merce, c'est que le besoin s'en fait sentir. Le 
commerçant, le manufacturier anglais, ne se 
rendent pas assez compte du danger qui menace 
leur commerce, leur industrie. Le but à atteindre 
est de rendre à l'industrie britannique la place 
d'honneur qu'elle occupait autrefois et que la 
concurrence étrangère menace de lui ravir. 

Les cours spéciaux de la faculté de commerce 
permettront aux jeunes gens destinés aux affaires 
d'acquérir une connaissance technique des diffé
rentes branches de l'industrie et du commerce. 

L'université conférera des titres et des diplômes 
qui seront une garantie des aptitudes spéciales 
des étudiants. 

Cote de l ' a rgent 
du ig Juin igoi 

Argent fin en grenailles . . fr. 105.— le kilo. 
A r g e n t fin l a m i n é , devant servir de base pour 

le calcul des titres de l'argent des boites de 
montres fr. 107.— le kilr . 
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Marque P O S T A L A P A T E N T , en 17, 18, 19, 21 et 24 lignes, 

de qualité garantie, en tous genres de boîtes. 

Spécialité de SECONDE AU CENTRE. Brevet # 16028 
G27 — « — « = • • U s i n e é l c c t i - I « | u c n ^ _ _ i II 2708 C 

NUMA CHATELAIN, TFlAMELAN — 
Maison fondée en 1892 

F. HALDBNWANG 
Boine 10 

N E U C H A T E L 

Fabrique- Coffres-forts 
garant is incrochetables 

1140 et (Il 1083 N) 

incombustibles 

Téléphone N° 274 

Installation de devantures et magasins 
poisn toutes branches de commerce 

La plus ancienne maison pour cet article 
en Suisse. — Longues années d 'expérience. 
— Modèles déposés. — Projets et devis à 
disposi t ion. — Enseignes en métal et aut res . 
— Let t res en zinc doré. — Montage de sto
res en tous genres. (ZàI043G) 1033 

Qiitflï>-<\fï>0hlAï> h f! ie)Fabrique m é o a n i 1 u e 

U l i l C l D U ü I l l C l OLU de meubles en fer et 
Z U R I C H , Löwenplatz j manufact.detreillis. 

AVIS 
Une commune du Jura , avantageusement située, cherche à entrer 

en relations avec un industriel qui aurait l'intention d'installer une 
fabrique pour laquelle il serait offert gratuitement l'emplacement et la 
force motrice hydraulique installée, ainsi que la participation financière 
poui la construction du bâtiment. Affaire sérieuse. 1456 

S'adresser sous chiffres B 8o5 Y à l'agence de publicité Haasen-
stein & Vogler, Bienne. 

Si vous voulez une montre qui réunisse 
t o u t e s l es q u a l i t é s d'un H 1616 C 

CHRONOMÈTRE 
n'achetez que la montre 

« O B S E R V A T U S S T A B I L I S » 
Réglée dans toutes les positions et tem

pératures. — Se vend a v e c et s a n s bu l l e 
t i n , en or, argent et métal. Prix avantageux. 

Prix spéciaux p r fabricants d'horlogerie. 
Adressez-vous au fabricant-régleur 1362 

J O S E P H BRUN, 
Marque déposée G h a u x - d e - F o n d s , r u e d u P u i t s , 15 . 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 

Z. jBonsaek-Calume 
G r e n i e r 3 9 e 

L A G H A U X - D E - F O N D S 

Spécialité de montres système ROSKOPF en 19 lignes ; qualité soignée 
et de précision, boîtes argent et métal. S y s t è m e i n t e r c h a n g e a b l e . 
R a g u e t t e à r e s s o r t s a n s v i s . — Brevet 26870. 1474 

FABRICATION D HORLOGERIE SOIGNÉE ET COMPLIQUÉE 
H 409 G Spécialité de 1055 

Grande sonnerie 
Système breveté, fonctions irréprochables, interchangeabilité, rouage 

silencieux, calibre déposé, verre et savonnette, 12 à 20 lig. 

Médaille d'or C é S a r R A C I N E G^ndPHx 
G e n è v e 2,AvGnnoduNouTBauCollôgc,2 P a r i s ' 9 0 0 

1 8 9 6 L O G L E ( S u i s s e ) Collectivité Locioiso 

http://manufact.de
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Avis aux industriels 
OFFRE EXCEPTIONNELLE 

L a c o m m u n e de P é r y , prés B i e n n e , possédant une slalion de 
chemin de fer, désire introduire dans la localité une i n d u s t r i e h o r l o -
g è r e ou autre. Dans ce but, elle accorderait gratuitement à une personne 
sérieuse l'emplacement et la force nécessaire pour l'établissement et l'ex
ploitation de celte industrie. 

Eventuellement, on ferait encore d'autres prestations à un indus
triel pouvant occuper un certain nombre d'ouvriers. 14(30 

Adresser les offres à l ' A d m i n i s t r a t i o n de l a c o m m u n e de P é r y 

Outils et Fournitures complètes 
pour tou tes les b ranches de l 'hor loger ie et de me'canique 

W. Hummel Fils 
CHAUX-DE-FONDS 

a. 
Importation directe : 

de Tours de précision américains 
Stark, Cataract - Boley, Wolf-Jahn 

Vente exclusioe pour la Suisse 
des outils de mesurage 

L. S. STARRETS Co 
i Micromètres, éperres, compas, etc. 

Outils aux \lm et 10mes C-R 
Perceuse multiple pour trous uuuio BUA l u o i i u u.M. 

de finissages _ 
Cette perceuse donne les meilleurs résultats sur toutes celles em

ployées à ce jour. On perce 3 grosseurs de trous sans changer de platine. 
Sa forme procure un jour parfait sur la table, point essentiel pour des 
perçages précis. Elle est sensible, les broches sont trempées et tournent 
dans un cylindre aussi trempé et rectifié. 

Très recommandable pour fabriques d'horlogerie et d'ébauches. 
Pr ix et renseignements complémentaires sur demande. H1000G 1207 

1 1 Ü 1 Socié té su i s se pour la construct ion (HMSQ 
Locomotioes et de Machines à Wintertlwur 

= M o t e u r s à g a z = 
alimentés par noire nouveau 
G a z o g è n e S . L . M . 

produisent la force motrice la plus 
économique connue actuellement. 

Coût du combustible par cheval 
et par heure, env. 3 centimes seulement. 

Service simple. — Emplacement 
restreint. — Pas de fumée. 

MOTEURS A F E H ET À BENZINE 
Diplôme d'honneur: Zurich 1894 

Médaille d'or: Genève 1896 
Diplôme d'honneur : Thoune 1899 

Speih.n'©cl^e Etiais-Reitorik 
GAINERIE ERNEST SCHMIDT, propriétaire GAINERA 

E I S E N B E R G i . T l m r ( A l l e m a g n e ) 
GROS (II520 C) Fondée en 1853 E X P O R T A T I O N 

L a m e i l l e u r e s o u r c e p o u r 

T O U S G E N R E S D ' É T U I S 
Boîtes échantillons, étalages, etc. 1085 

"c5 
_ o 
'tZ 
s » 
E a 
03 
C_ 
sr 
eu 

C9 

Atelier d'adoucissages (H24?7J) 
et nickelages de mouvements 

Spécialité de genres soignés 

P. A. BANDELIER 
ST-IMIER (SUISSE) 12*3 

O 
CD 
Ö 
>-i 
CD 

e-« 
P 

" d 
o 
3 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 

Louis Müller & C? 
9, Rue Neuve BIENNE Rue Neuve, 9 

Montres 9 à 11 lignes en tous métaux 
S P É C I A L I T É S : 

F a n t a i s i e s e t N o u v e a u t é s 

CATALOGUE ILLUSTRE ^ 
o 
ce 
in 

M a r q u e de fabrique 

::ç; „ D I D O " 

Ancienne maison JULIEN BOURQUIN, fondée en 1841 

FERDINAND BOURQUIN, SUCCESSEUR 
(H259J) S t—Imier (Suisse) 9«oi 

Chronographes simples et à compteurs de minutes 
C o m p t e u r s d e s p o r t 

S p é c i a l i t é : 

„ La Populaire " 
exce l l en te m o n t r e civile 

en 13, 16 et 19 lig. 

ancre, à verre et savonnette 

Qualité garantie. * • 

-* Prix modérés. 

Demander prix-courant détaillé. 

Récompensé à l'Exposition spéciale de bijouterie, Pforzheim 1893 
1032 S t e f a n G r ö t z , P f o r z h e i m (Allemagne) (HSGOC 

Fours universels Grötz 
F o u r s à fa i re , à r e c u i r e e t à s o u d e r le p l a q u é . F o u r n a i s e s p r 
é m a i l l e u r s , fours p r e s s a y e u r s . F o u r s p r s o u d e r . F o u r n e a u x 
pr fondre . F o u r s à r e c u i r e t o u s l es m é t a u x . F o u r n e a u x p r 
séche r . A p p a r e i l s p r colorer , etc., tous chauffables au coke et au gaz. 

Tous les fours sont oiceule's en diverses grandeurs, sons garantie, tranportnblcs, complets cl preis à l'usage. 
Un grand catalogue illustré, des dessins et devis sont toujours à disposition. Références de premier ordre. 

Grand assortim1 de Mouf les l r e qté en toutes grandeurs. 

Manufacture de cadrans d'émail en tous genres et grandeurs 
R u e D u f o u r , Y7 

Bienne V EGGLIWEIBEL 
Spécialité de cadrans soignés et bon courant 

II 1480 C 

COMMISSION 
E x é c u t i o n p r o m p t e 

Prix réduit 

1327 

EXPORTATION 

Installation moderne et complète. Force el lumière électrique — TÉLÉPHONE 
Maison fondée en 1885. Médaille d'argent, Thoune 1899. 

H O R L O G E R I E S O I G N É E 
Grand choix de Montres égrenées pour Dames et Messieurs 

Conditions spéciales ci MM. lesjabricants 

S A N D O Z & B R E I T M E Y E R 
CH A U X - D E - F O N D S 

— Fournisseurs des Montres argent du Tir fédéral — 
1014 Neuchâtel 1898 (H20QC) 

Imprimerie de la Fédération horlogers suisse (R. Haefeli & O) , Chaux-de-Fonds 
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Atelier de sertissages 
H22 à la machine H694C 

Fixe et interchangeable 
pour assortiments ancre et pivotages 

sur jauge 

A.JACOTMEYER 
Bergheim, BIENNE 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 

IRÊNÉEAUBRY 
1030 24, Rue du Grenier, 24 (H274C) 

LA CHAUX-DE-FONDS 
Spécialité de monlres b r e 
v e t é e s m a r c h a n t 8 , 15 et 
3 0 j o u r s , depuis 14 à 20 lig., 
et 3 0 à 4 2 lig., genres 
nouveaux et soignés, régla
ges supérieurs. Seconde an G6Qtre. 

Fabrication de timbres 
pour répétitions 

Spécialité de timbres trempés 

S. Chappuis - Bühler 
IH24C Ponts-Martel 984 

H 2000c Fabr ique m 

d'Assortiments ROSKOPF 
Fritz Grandjean, Locie 

Maison fondée en 1886 

L. SÏRON 
BRENETS (s.iS,e) j 

Fabrique de monlres 

système Roskopf 
Spécialité de goures courants I382 

H 1373 C 

i Roskopf 
de 14 à 21 lig., tous genres de 
boîtes, montres automatiques 
ancre, lép. et sav. 19'" marque 
S a l v a soigné ; prix réduit. 
P . S a u c y , Bienne (Milieu 7). 979 

Fabrication de secrets 

Polybe THIÉBAUD 
Daniel JeanRichard, 3y 

LA C H A U X - D E - F O N D S 
H 1007 C 1370 

Spécialités soignées 
pour g r a n d e s pièces o r 

HOLLANDE 
On .acheté au comptant; 

Remontoirs a rgen t , cyl., 
cuvettes métal, 4 trous, 
16 et 18 lig., qualité bon 
marché. H618C 

Offres détaillées 

B. Pfältzer, Amsterdam 
1107 Horlogerie en gros 

On demande 
une ou deux 

machines automatiques 
il tailler, système Jung, si 
possible. H5306X 

Adresser conditions 1437 
SIVAN, Genève. 

CARILLONS 4 marteaux 
Hievet n° 110'iS 

H. Barbezat-Bole 
Le Locle 

H 1907 C «35 

H a m b u r g - A m e r i k a n i s c h e 
U h r e n f a b r i k 

843 1000 ouvriers H 3652 G 
F a b r i c a t i o n d e 

Réveils, Pendules, Régulateurs 
(Système américain) 

d e l . q u a l i t é . 
Seul représentant p r la Suisse : 

Franz Schrenk 
K r e u z u n g e n (Thurgovic) 

Bijouterie Horlogerie 
en gros. 

C a t a l o g n e I C a t a l o g n e I 

M. WOLFENSBERGER 
L O C L E 

Montres de précision, chrono
mèt res , chronographes , répé
titions et pièces ex t ra compli
quées. H 3979 C 933 

Fabrique de monlres enga 
serait 

" TECHNICIEN 
bien au courant de la partie 
et pouvant fournir preuves à 
l'appui. Place bien rétribuée. 

Offres sous chiff. E ig5i C 
à l'agence de publicité Ilaa-
senstein & Vogler, Chaux-
de-Fonds. ' 1442 

EMPIERRAGES 
soignés et bon courant 

Mathématiquement 

EneVUILLEBILLE fils 
C O L O M B I E R 

II1308 C (Neuchatcl) 1285 

Le Xylolith ^ « Ï Ï Ï Ï Ï Ï 
cié pour ateliers et bureaux. 

Demandez échantillons, ren
seignements et références à 
la Fabrique suisse de Xylolith à 
Wildegg, ou à Mr Emile Vermot, 
représentai, à Fribourg. (II31W) 679 

Algui l l 

HT87Ü HU0 

UN HORLOGER 
expérimenté, cherche place 
pour conduire la fabrication 
d'ébauche, les pièces d'aciers 
ou le mécanisme de remon
toir. Peut s'occuper des ca
libres à points et origines. 
Certificats à disposition. 1441 

Adresser off. sous B c 1946 C 
à l'agence de publicité Haasen-
stein & Vogler, Chaux-de-Fonds. 

connaissant à fond la fabrica
tion des étampes et pouvant 
se charger de l'installation 
complète d'une fabrique de 
finissages e s tdemandé . Place 
d'avenir et bien rétribuée. 

Adresser offres avec copies 
des certificats sous chiffres 
F 1932 C à l'agence de publi
cité Haasenstein & Vogler, 
La Chaux-de-Fonds. 1443 

Qui peut fournir avantageu
sement et par quantité 
MOUVEMENTS 10 '/« lig. 

cyl. pour bracelets. 

Adresser offres B. G. C. 303 
poste restante La Chaux-de-
Fonds. Hc 2008 C 1461 

Termineur 
en qualité bon courant cherche 
à entrer en relations avec une 
maison sérieuse qui pourrait 
donner commande d'une demi-
grosse de montres par se
maine. Prix très'réduits. 

Adress. offres sous chiffres 
R 2006 C à l'agence de publi
cité Haasenstein & Vogler, 
Chaux-de-Fonds. 1463 

Un horloger 
sérieux et actif, connaissant 
la fabrication d'horlogerie 
dans toutes les parties, cherche 
place stable dans une bonne 
maison comme i 
chef d'atelier de remontages 
ou pour installer l'échappe
ment ancre fixe. 

Offres sous chiffres G3066Y 
à l'agence de publicité Haa
sens te in & Vogler, La Chaux-
de-Fonds. - 1465 

Un planteur expérimenté, 
entreprendrait encore quel
ques douzaines de 

plantages 
ancre levées visibles fixes, 
petites et grandes pièces. 

S'adr. sous chiff. E 4109 J 
à l'agence Haasenstein & Vogler, 
St-lmier. 1459 

A louer im 

à Aubonne ou à remettre joli 
magasin d 'hor loger ie , vélos, 
machines à coudre avec un 
bel appartement; serait aussi 
remis pour autre commerce. 

S'adresser à M. Amaron. hor
loger, pour la remise et date 
d'entrée, et pour traiter au 
propriétaire M. Mouquin, Clarens. 

Bonne situation et condition 
peu de concurrence. H3078M 

Termineurs 
On occuperait régulière

ment de bons termineurs 
pour des pièces 19 lig. ancre 
savonnettes, qualité soignée, 
bon courant et ordinaire. 

On fournirait les boites fi
nies et les mouvements bruts. 

Adresser les offres avec 
les derniers prix sous chiffres 
S 2007 C à l'agence Haasen
s t e i n & Vogle r , Chaux -de -
F o n d s . 1462 

N A R D I N 
LOCLE 

CHRONOMÈTRES 

G R A N D P R I X 
PARIS 1880 CT IOQO 

(H2709C) 626 

Un jeune homme 
de Hambourg, instruit cl de 
bonne famille, Agé de 23 ans 
environ, che rché place comme 

volontaire 
dans un maison d'horlogerie 
ou fournitures pour apprendre 
la langue française. 

S'adresser à M. Ulysse San
doz Robert, La Chaux-de-
Fonds. I l 1979 G 1433 

Caisses pour l'horlogerie 
travail soigné, prix modérés. 

H3978JL. J O L I D O N 
1457 à Bollement, St-Brais. 

Une importante fabrique 
d'horlogerie cherche 

Commis 
actif et sérieux, connaissant 
bien les par t ies supérieures 
de l 'horlogerie et pouvant 
soigner la petite correspon
dance, ainsi qu'un bon 

Employé de bureau 
bien au courant de la fabri
cation de l 'ébauche et de la 
rentrée et la sortie des four
ni tures . 

A la même place est de
mandé un bon 

Visiteur 
Adresser offres sous chiff. 

J1981 C à l 'agence de publi
cité Haasenstein & Vogler, 
Chaux-de-Fonds. 1455 

Le fabricant de la montre 
18lig. remontoir 

THE OXFORD 
est prié d'envoyer offres sous 
chiffres L 1989 C à l'agence de 
publicité Haasenstein & Vogler, 
La Chaux-de-Fonds. 1454 

Affaire s é r i e u s e et im
por tan te . 

On cherche 
mécanicien 

horloger 
1er ordre pour diriger toute la 
partie technique d'une grande 
fabrique d'horlogerie. 

Seulement premières capa
cités avec meilleures référen
ces peuvent s'adresser sous 
chiffres T 3 9 2 0 J à l'agence 
de publicité Haasenstein & 
Vogler, Chaux-de-Fonds. 1449 

Maison d'exportation de 
l'Allemagne cen t ra le désire 
entrer en relations d'affaires 
avec des fabricants ou expor
tateurs pour l'achat de 

montres 
or et argent 

(de préférence système Glas
hütte). 

Offres sous chiffres L. P. 
2902 à Rodolphe Mosse, Leip
zig. Là 6668 1452 

PETIT GUIDE PRATIQUE 
Monteur de boîtes 

et du 
Fabricant d'horlogerie 

pour 
déterminer le poids et faciliter la 

commande et la fabrication des 
boites de montres à tous les titres 
et nuances do l'or, ainsi que de 
l'argent 

par Arnold Kohly 
Inspecteur cantonal des apprentissages 

P r i x : 
fr. 1.50 fox. pris à notre Bureau, 

ou chez l'autour au 
Locle. 

» 1.65 » franco en Suisse, 
contre, envoi préala
ble du montant en 
timbres-poste. 

» 1.75 » contre rembourse
ment. 

E t r a n g e r : 
fr. 2.50 fox. contre rembourse

ment. 

Imprimerie artistique 

R. HAEFELI & Cie 

L a C h a u x - d e - " F o n d s 
Rue Leopold Robert , 13 bis et i i 

C a d r a n s « car-tondu», à b o s s e s 
Brevet + 11024 (H229C) 

Fabr. de cadrans métal et argent tons genres 
LOUIS JEÀNNERET, Chaux-de-FoiÉ 

4, Rue de la Balance, 4 1026 

Genres suédois 
On demande ' échantillons 

remontoirs argent, ancre et 
cylindre pour dames, ancre 
pour hommes. 1473 

Adresse Henri ROBERT'&FILS, 
Chaux-de-Fonds. H 2025 G 

* Avis * 
Nous demandons 

/ mécanicien 
connaissant à fond la fabri
cation des étampes et muni de 
bons certificats. Inutile de se 
présenter sans d'excellentes 
références. 1470 

SOCIÉTÉ D'HORLOGERIE 
(H63P) de Porrentruy. 

A vendre 
pour cessation de fabrication 
10 grosses boites lépines nickel sans 
charnières, pour 19 lig. Ros
kopf, cage Kumcr, boîtes tou
tes polies, cédées au prix de 
facture. 1472 

Adresser les offres sous 
chiffres Y 2023 C à l'agence 
de publicité H a a s e n s t e i n & 
Vogler , C h a u x - d e - F o n d s . 

O n d e m a n d e 

1 visiteur 
de barillets 
sérieux, capable de bien sur
veiller la fabrication com
plète, pivotages et polissages 
d'arbres, carrés, arrêtages, 
finissages de barillets. 1468 

E n t r é e le plus tôt possible. 
Adresser les offres sous 

chiffres X2019 C à l'agence de 
publicité Haasenstein & 
Vogler, Chaux-de-Fonds. 

Un bon 

ouvrier mécanicien 
pour horlogerie, connaissant 
spécialement les étampes et 
le pointage et en général tout 
ce qui concerne les ébauches, 
bonne qualité, est demandé. 

Place stable etavantageuse. 
Adresser offres avec certi

ficats sous chiffres G 4116 J à 
l'agence de publicité 

H a a s e n s t e i n & Vogle r , 
1467 S t - l m i e r . 

visitant clientèle horlogère de 
France ou d'Italie pourrait 
ajouter à ses articles une 
nouveauté brevetée et avan
t ageusemen t connue . 

Ecrire avec références sous 
V 2016 C à l'agence de publi
cité Haasenstein & Vogler, La 
Chaux-de-Fonds. 1469 

Horlogerie 
Un jeune homme de 27 ans, 

actif, connaissant l'horlogerie 
à fond, parlant et correspon
dant en français et anglais et 
possédant quelques connais
sances commerciales cherche 
place pour se perfectionner 
dans cette dernière branche 
dans une sérieuse maison 
d'exportation. Fidélité à.toute 
épreuve. Références de 1er 
ordre à disposition. 

Adresser les demandes sous 
chiffres T c 2010 C à l'agence 
de publicité Haasenstein & Vogler, 
La Chaux-de-Fonds. 1471 

Mécaniciens 
L'Usine du MARTINET 

de N o i r a i g u e 
forge toujours, soit pièces acier 
ou ter de tous poids, à prix ré
duits et à bref délai. H...N 1466 
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USINE DES REÇUES 
Exportation S o c i é t é a n o n y m e 

pour la 
Exportation 

Fabrication du galonné 
pendants, couronnes et anneaux 

Fabriques : Téléphone. 
Locle et Dhaux-de-Fonds. 

Bureaux : 

Chaux-de-Fonds. 

ArçinrfiïïlPTltrç ' P e n ^ a n ' s ' couronnes et anneaux pour la 
J100U1 UlUCUlû • b o î t e d e m o n l r e j e n galonné, argent, pla
qué, métal et acier, en tous genres et pour tous pays. 

SPÉCIALITÉS '. L u n e t t e s refrottées pour boîtes de 
1 mont res en galonné, d'une fabrica

tion irréprochable, dans toutes les grandeurs , formes 
et dessins. Modèles déposés. 759 

Car rures refrottées ent ièrement galonnées pour 
boîtes « Châtelaine ». H 3354 G 

Bandes en a rgen t avec centre galonné pour 
ca r ru res . 

Prix, renseignements, essais, échantillons, fournis immédiatement 

Toute commande est exécutée à très bref délai. 

Nouvelle Machine 

à tourner les boîtes de montres 
or, argent, acier et nickel, flep. 6 a 36 lig. 

La production journalière do cette machine 
représente le travail do 0 ouvriers tourneurs 
à la main. 

I)e tous les connaisseurs, cette machine est 
réputée comme produisant un travail supé
rieur à tous les autres systèmes. 

Celte machine est indispensable à chaque 
ouvrier tourneur. 1322 

Fabriquée par la 

d'Horlogerie di 
ci-devant 

•ail, Monnin, Prossard & C i o 

Nous livrons ces machines en 
location payables par acomptes 
mensuels. " Il p 

^ 

I î 

w^m^^w^w^mmKW^¥mm^mmmm^WÂ wttymmmm? 

i 

-3= Tous genres et pour tous pays = -

S P É C I A L I T É S ! 

CHRONOGRAPHES ET RATTRAPANTES 
Montres 11 à SO lignes 

ANCRE ET CYLYNDRE 

Pierres fines pour horlogerie et bijouterie 
Commission \*®6

C- Exportation 

mms i ä&j^a 

Fabrique de Spiraux en tous genres 
; A A A A A - ; 

Ai 
E le Seliweingniber 

ST-IMIER (Suisse) 

Toutes mes étiquettes sont pourvues delà marque « S o n i a » 

% # • • • " • DEPOTS PRINCIPAUX: 

B i e n n e : Louis Tsohopp, F o u r n i t u r e s . 
C h a u x - d e - F o n d s : W. Hummel fils, F o u r n i t u r e s . 

L o c l e : Mlle R. Marchand, I ^ é g f l e u s e . 
T r a m e l a n : J. E. Châtelain, F a b . d ' h o r l o g e r i e . 

P o r r e n t r u y : A. Voisard, F o u r n i t u r e s . 
S t - I m i e r : R. Luthert, N é g o c i a n t . 8 3 ^ 

TÉLÉPHONE H 7764 J 

Adresse télégraphique : S P I R A U X , S t - I m i e r . 

Usine hydraulique à louer 
A louer à Malleray pour le 1er août 1901, les ateliers de feu 

M. Gve Blanchard, situés au centre du village. H 2022 N 
Ces vastes locaux ayant servi jusqu'à ce jour à l'exploitation d'une 

fabrique d'ébauches, peuvent être utilisés pour toutes les parties de l'hor
logerie ou autre industrie. 

Force hydraulique. 
Pour tous renseignements, s'adresser à 1274 

Mite J e a n n e B l a n c h a r d , à M a l l e r a y 
ou à M1 S c h ü r c h - B l a n c h a r d , négoc1 à N e u c h â t e l . 

P O I N Ç O N S E T E S T A M P E S 
p o u r c u v e t t e s e t b o i t e s d e m o n t r e s 

Harpes de l a M r p et leur enregistrement an Bureau fédéral. 
Déjà 3000 marques ont été déposées par mon 

entremise et gravées dans nies ateliers. 

F . H O M B E R G , graveur - médailleur 
ÎO M é d a i l l e s e t D i p l O m è s H 70:t\' B e r n e 1013 

A vendre 
Belle maculature \f^ 

à la «Fédération Horlogère». 

Soulier & Kienzle 
F a b r i q u e de J^égf i i l a t eurs et R é v e i l s 

Schwenn ingen s. N. (Wurtemberg) 
ne vendent qu'en gros 

Fabrique de premier rang 
Marque 

de fabrique 

£v' (Roue 

volante) 

M o u v e m e n t s à r e s s o r t s , 1 5 j o u r s , m a s s i f s , p o l i s , 
pour régulateurs, pendules, œils de bœuf, avec ou sans sonnerie 
« Gong », brevet n" 119,709. 

M o u v e m e n t s d e r é g u l a t e u r s à p o i d s . Toujours nouveautés 
en décors de cadrans, etc. 

O e l l s d e b œ u f ronds avec cage en bois, de 6" à 18" avec mouvements 
massifs de 15 jours. 

O e i l s d e b œ u f ronds avec cage en fer blanc de 7" 9" 12", en noyer, 
ébène, chêne, blanc avec bleu. Les Oeils de bœuf sont pourvus 
d'un appareil très pratique pour les mettre en mouvement du 
dehors. Brevet n° 128729. 

O e i l s d e b œ u f s y s t è m e d e P a r i s avec mouvements de 
15 jours. H 2262 C 

Nouveautés I 
Mouvements de régulateurs à ressorts, 15 jours, l r c qualité avec sonnerie à 

répétition, s i i e n c i e u x ; patentes suisse et allemande ; le mouve
ment massif le plus perfectionné. Volant réglant sa vitesse lui-même; 
système le meilleur et le plus simple à tous régulateurs à ressorts. 
Brevet n" 121551. 

Réveils massifs, système de Paris, avec balanciers, marche à ancre ou 
échappements à cylindre. 

H o r l o g e s d ' a p r è s l e s y s t è m e a m é r i c a i n . 
Réveils de toutes sortes. Jocker à musique. Réveils en botte de fibrolith, très 

belle nouveauté. 
R é g u l a t e u r s c o m p l e t s de 1 à 15 jours, de toutes sortes et 

de tous décors. H o r l o g e s à c o u c o u . 525 


